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De nombreux tribunaux et instances gouvernementales dans différents pays ont

jugé que la Scientologie était une religion. Les tribunaux ont établi que les Églises,

associations, organisations et groupes de Scientologie opéraient exclusivement à

des fins religieuses et que tous les fonds étaient utilisés dans un but non lucratif.

Plusieurs tribunaux français ont reconnu la nature religieuse de la Scientologie, dont

la cour d'appel de Paris en mars 1980. 

Le 28 octobre 1994, le tribunal civil de Nanterre a établi que la Scientologie était une

communauté religieuse. 

En 1997, la cour d'appel de Lyon a estimé que l’Église de Scientologie pouvait reven-

diquer l’appellation de religion et bénéficier de la protection de la Constitution fran-

çaise et de la Convention européenne des droits de l'homme.

De nombreuses décisions et jugements confirment ou soutiennent que la

Scientologie est une religion authentique, dans des pays aussi divers que l'Albanie,

l'Australie, l'Autriche, la Belgique, le Canada, le Costa Rica, le Danemark, l’Espagne,

la France, l'Allemagne, la Hongrie, l'Inde, le Kazakhstan, la Nouvelle-Zélande, la

Norvège, le Portugal, la Russie, l'Afrique du Sud, la Suisse, Taïwan, le Royaume-Uni

et les États-Unis. Ces décisions et jugements concernent des sujets aussi variés que

la reconnaissance juridique du mariage scientologue, les revenus des églises,  l'exo-

nération de TVA, l'enregistrement comme religion et l'immigration.

La Cour européenne des droits de l’homme considère l'Église de Scientologie

comme une communauté religieuse autorisée à se représenter elle-même et à

représenter ses paroissiens, en vertu de l'article 9 de la Convention européenne des

droits de l’homme (voir Église de Scientologie v. Suède, Application N° 7805/77, 16

D.R. 58; et Église de Scientologie et Membres v. Suède, Application N° 8282/78, 21

D.R. 109).

Documents

• Article “Le Soir” du 8 mars 1980.

• Extrait de la décision du TGI de Nanterre du 28 octobre 1994.

• Extrait de la décision de la Haute cour d’Australie.
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